
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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הַחִטִּים וְהַזּוּנִין אֵינָם כִּלְאַיִם זֶה בָּזֶה.
הַשְּׂעוֹרִים וְשִׁבֹּלֶת שׁוּעָל,

הַכֻּסְּמִין וְהַשִּׁיפוֹן,
הַפּוֹל וְהַסַּפִּיר,

הַפֻּרְקְדָן וְהַטֹּפַח,
וּפוֹל הַלָּבָן וְהַשְּׁעוּעִית,
אֵינָם כִּלְאַיִם זֶה בָּזֶה.

Le blé et l’ivraie (variété de blé qui était donnée à manger aux colombes) ne sont pas des mélanges interdits l’un
avec l’autre. L’orge et l’avoine, l’épeautre et le seigle, la fève et la vesce, la gesse cultivée et la gesse commune, la
fève blanche et le haricot blanc ne sont pas des mélanges interdits l’un avec l’autre.
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